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«livrel® »,
insérer lesmots :

«etal article 347 ».

EXPOSE SOMMAIRE

On veut nous faire croire que, dans toute lalégislation existante, « pere et mere » ou « mari et
femme » peuvent vouloir dire « deux hommes » ou « deux femmes » sous prétexte d' étendre le
mariage et lafiliation a des couples de méme sexe. Or, cette fiction juridique se heurte
manifestement aux principes de clarté et d’intelligibilité de laloi. En outre, elle a des conséguences

pour tous les couples puisqu’ €lle vide de son sens laréalité de I’ atérité sexuelle et de lafiliation
biologique.

V1



